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Note du Secrétaire ~(.,éra.l 

• 

'Le Secrétaire général a l'honneur de Sou.Bttre à la eommisaion le texte 

des observations oommuni9uéea par le G0uvernemant de l'Inde. Ce texte a été 

reçu par le Secrétariat trop tard pour être inclus dans le recueil annoté 

{E/CN.7/Ac.3/5). 
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Observations du Gouvernemen-t de l'Inde sur les -princi-pes fondamentam: du -pro.iet 

de conventicn unique (document ~~/eN. 7 /AC. 3/3 en date du 27 février 19'50) -pré-paré 

-par le Secr:.:tariat des Nations Unies 

hprès avoir étudié attentivement les débats des cinquième et sixième sessions 

de la Corrmission des stupéfiants relatifs au projet de convention unique 

(document '.B/CN.7/Ac.3/3 eL date_ riu 27 février 1950) préparo~~par le Secrétariat 

des Nations Unies, le Gouvernement de l'Inde estime que le moment n 1 est :r:;as 

encore venu de formuler deR observations détaillées sur le texte de chacune des 

dispositions du projet ël 1 instrumer;t. Au stade actuel de l'étude de ce texte, les 

rr"embres de la Corr.mission des stupéfiants ne sont pas encore parvenus à des con

clusions définitives au sujet des :r::rincipes essentie~ls sur lesquels se fonde 

le projet d'instrument. '7:r, conséquence, le Gouvernement de 1 'Inde- se bornera 

dar:s la :présente r-ote à ex:r:;rimer- ses vues proviso:.'-res sur ces principes essen..., 

tiels, se rôservant de faire connaÎtre ultérieurement ses observations d~taillées 

sur les dispositions du prrJjet lorsque_ celui-ci sar..a pr6senté sous une forme 

différente ter~ant compte -Jes cor;clusions de la Comnission. 

2. Caractère du cecntrÔle interr;ationa~ 

1) Le Gouvernement de l 1Inde est entièrement d'accord avec les opinions 

exr:.riml'es au paracraphe 70 du rapport, de la cinquième sessior: de la 

CorrJ.nis~üon des stupéfiants, à savoir : 

a) que le cor:tr81e des stupéfiants devrait être effectué, er; principe, 

par des organes m_tior:aux, et que les orgnnes interr.aticr_nux 

devraier;t avoir un rÔle de surveillance, et 

o) que~ d'une ~anière générale,~ l'administration internationale indi

recte est préférable ù l'admin-istration internationale directe. 

::) Le Gouvernerrlent de l'Inde d 1une Kanière générale apr:~uie les critiques 

exprim6es :par le Comité central perKanent da l'opium at :par l'Organe de 

contrÔle des stupéfiants au .sujet de la formule de contrÔle internatio:cal 

exposÉe dans le projet de convention (voir les observations--de ces organes: 

para13raphes 10 à 28 de la note E/OB-TJSB/2 en date du 7 novembre 1951). 
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Le Gouvernement ds.l 1Inde es:l::.i:n:e q.u 1il faut considérer très atter:tiverr~ent 

les. observations du Comité central permanent et de 1 10rc;anF dE' coDtrÔle 

touchaDt le projet de création d 1un bureau centraliBateur iDternatio:cal (voiT 

leurs ooservations svr l'article 24 du projat de conventi.or:, pageB 5 6t 6 du 

document E/OB-'::SL,/1, en date du 15 juin 1951). Ce changemer:t radical aprorté 

au contrÔle des importations et des ezportations de Btup~fiar;tE r6c;J er;1Br:tés 

se justifie surtout par l'expérience de l'application des C<nve11tions dG 1':125 

et de 1931 qui a montré que si l'on ne veut pas que les 6va1uaticr.s fourr~:tero 

par les .souvernements soient dépassées avec impuni t8, il fat1t co111pa.rer Bu p:r<ëJ ·

la ble les importations et les exportations avec ces éva1uaticms. Ili"iJ~ que ~.c; 

Gouvernemer1t de l'Inde- reconnaisse la. valeur de cet arc;umeDt, il convier:t c_,:cc 

le Comité central permanent et L'Drgane de contrÔle qu'il serait ll"0tGllE:llf'nt 

plus sage r1 1apporter certaines améliorations au système eE viguevr qtie de créer 

un bureau centralisateur international dont le fonctionnement ri::Jquerait de 

faire apparaître certains des inconvénients énumér.~s av raraccap:te 106 du 

rapport de l.a. Commission des stup.éfiants sur sa cinquième ee8.sicr;. Pour empêc-her 

les dépassements, on pourrait, ainsi que 1 1ont proiJOSÉ le .S::-rdt~ central perma

nent et l'Organe de. contrÔle, péDaliser les excéder;ts d 1 im]_:'Drtatic·DE'. en rédui-

sant de la même quantité les évaluations pour 1 'annGe. suivarte, de rr.arJiÈn' :~. 

re.s:peoter le contincent prévu sur une .. durée de .. deux ars. 'Jne autre soluticr 

coy;....sisterai t à autoriser le-s. gouvernements à importer et à e:~porte-r cle f:J Et1;.~·<·'':! 01;-Ls 

cormne ils le font actuellement, sans en référ.er au pn~alable au Cunüt .. : h!tGj ,r~ ·· 
tional des drogues, en vertu de .. licences d 1 irrtportation et iJ.le:'}-•:>rtaticl ; 1 t:o::: 

g.uanti tés aut0:risées seraient imputées sur lEmrs évalt'e.tior:s, r1ais 'efi C''l~vcn:E-

ment.s devraient, au reçu desdites licences, sn adrefc':::.er co:p:le au Cum:i .. ar'·j_r; de 

le mettre en mesure de déduire des évaluations fournies :par l.es divere J~élXî:' le.e 

quaDtitt:s sur lesquellGs portent ceE' o:pératione. Afin de ré:pondre ~' 1 'uo.jeGtior: 

8elon laquelle adresser copie des licences au Comité r6vèlerait les secrets c:Jlt

-:Lerciaux d.es e):portateurs et des importateurs, il serai.t possi. ble dG J.üliter ::..c::1 

rer.8eicr,err.er;ts fournis au c·mits [, des indications sorur_aires, à savojr, 1) :l_c 

ncm r\u stupC.::fiant, ~~~le pays d'expédition ou de destination, 3) l_a qDar:ti-t;~_. 
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et tuut autre élément indispensable à la comparaisor: avec lef:! Gvalua:tior:s, :::nais 

er; omettar.t les détails tels que le nom des expéditeure.. ou des dBstir.ataires, 

le :pri~ des stupéfiants, etc •• sans intérêt :pour le Comit~. 

3. CorrF,issior, interr:atioiJale des dro~ues 

Il cuiJvier:dJ:•ait de_ faire figul~I'Jr au cha:pftre.."IV du :pro,jet de convention 

:.me dis:pos:Ltior: stipulant expressÉment que-la Comnissio:r:, internationale des dro

tSUes est -u-r: organ.Eo créé :par le Conseil économiq.ue et eocial dans le cadre de ses 

a"Gtri1utioiJs,. /fiiJ (! 1atJsvrer l 'ar;:plicatior." :perrrcaner:.te. des :principes_ auxquels. 

le ~~onsF.il c"cc .. :rromiqr:<S 8t s0cial se .. conforme actuellement pour désigner les meT:l·· 

bres -:le la :Jomu:i.ssio:r;, :principes ment:>·onnés dans ur.·e :r;ote à la :page 8 du ... :projet 

d6 cor.venticr:, il (;oiJvierdrai t, si :possible, d..6 .. trouver un.e solution :per:nJ.ettarJt 

de faire figurer ces :principes dans le t-"xte :21me de la Convention. 

4-. Iis:positiorJR cc:rce!r;aiJt l 1orgar:isatior: et ... les for:ctions du Comi.té interna

tioLa~ .. des ilrorsv0e : Le secrétariat du Corrdt0. 

I: 1ur:e :rr:ar: iÈ::re g<:':r<l'aJ.e: le. Gouverr:err.ert- de 1 1::.-r:n.e a:p:promre- les vues exp.ri

rr/::e8 !:m tmJet de ceB dis}_)c>sitior:A :par le Cc,mité cer1tra1 :permanent de 1 1or;it:Pl 

'"t r:ar ~- 'Orsar:R de ·:;GrtrÔJ.A der::: stu:p{fiarts am: :r;aceB 3 à 11 de leur r;ot':'. 

:~doctncer:t _/oJ3-I~SB/l Fil. c1s.-ct: du 15 ,juin 1951), sous les réserves su:i.var:ter:<.: 

l) ~~.J. T:E' i:.,ar~:,_ft ras 1"SC6SE'éÜl'6 de fixer, aiTJSi G,U6 ]c, :prop>ec; lt- C.::;r'li+,,~ d8y0 

sée ,:;om,:6r:taires relatife ar .. ::çaraGraJ)b6 116 .du :projet, ure da.ts ~_-ï.:d.te 

}'ODr les ~valuatiorJf.! E1X[.Jll(l-rcer:taires / car irr;po.ser. air. si ur:e datrs limi tR 

I;ovrrait :::Gr:.:::tituer TJr; c~l.:.:ta<'le s~rieu::: dans ur: pays vo'Jlar:~: se proc1Jrer 

d68 3Üi};<fial~ts 6r: cas de r:C::ceœsité urser:tf'. 

Ltarticle l~ (alir:C::a 106 du :projet de cor:ver:t1Gr:), qui prC::7oi~ ~ua :e 

~uecu 1 ~ ~résert. __ ....._____ ____ _ 
a~--c,:ir t'rr: rro}re secrétariat, 1J!:.~t:ir:ct dP cr::lui-de la 8 :r~:rli:c::-:_"c.)r: ~.: -:_ .• ~:tj~él.·

t:l .. r:.r.al.F è6':1 ol·nct<6E, le G~t;vsrrFè~or;t 1--. j_:~11 r16 ·.P ;.!t:.ë"!"._,:"_Lt:.l ·,.ot-' ~,·-~:-
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ob.jectlons du Comité certral :perrranent et de l'Organe de contrÔle 

au fait que 16 f'GCl'é:-ca:riat ~}):t'SYU :par le :projet de convention serait 

ur: orgar.;e distirJct. CoiJfC;Y'I'l•:Kent au :principe - irrcCcusable - suivant 

lequel le secrétariat distinct actuelle~ent :proposé :pour le~Comité 

irterr:atioy;al des droc;ues.,- devrait dependre dn Comité et non pas_du 

SecrC::tair.e e;sn.Sral, il semble qu 1il serait toi' de définir.~le~s fonc

tiors d 1un secrétariat, même de cet ordre, dans le te::te même du projet. 

de corjventior;. 

4) ~":n ce qui concerne les condi tians d 1 engE.gement des fonctionnair6s du 

Secrétariat, les dispositions actuellement en ViGueur de l'article 20, 

alir:~a ? , de la Convention du 19 février 1925, sel"lblent suffisar.te.::·. 

IJ, est logique que le grade et l.e genre de contrat accordé8 au:r fvnc

tionnaires du secrétariat du Comité soient :f:'iJ:Efe :par le Secrétaire 

CGnéral de l'O.rgani"'atic,n .. des Nations~ TTnies, sans qu :iJ_ en r"-fèrs au 

ComitÉ lui-même, conformément am: princi:peF {;énéraux étaJùiP :par 

l 10:rganisa;tion des J'Lotions Unies :pour les co!'trats dB s.:··r. i~e":;r0tariat. 

5. êBrc!l:.2~: Dans l'article 21S d'ù :&ro,jet de coDvention, :i..l conviendrait 

de pr8voi:r les dispositions su:ivar.tee 

1;: T68 ?li.GRUres :prévues am: alin(as 141 8.~.145 ùu projet de conventior 

Ja ll 

:::;roè_u:i t , 1 0ffet voulu. 

:Le Parti,, ,.,. cause ~doit avoir la :pos.eil'iJ it-~ J<J founir t~utes J.es. 

t::~}:;:lJc;=;_-~:i..cr"' qu'elle ju13e utilFJt:' a'iar;t quE 2oir-~t :-.}J:ç}_iquéca lEs :r:est~res 

·,_y Yt/0 :J:,c·_- r;arac;rapbe8 1L~1, Jl~) on }J:t'\o,jet. l:e cvrcver,ti,-:.r; • 

. '. 
. . 

c .. : -,- ! : -, ~ 

. ''1.• 

' , .~ 'r1..,
c• • 
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Le Gouvernement de l 1 I~de pense de Jlêm!" a1.1 snjet des sanctio:r;s prt~'.n:;el::l dans 

le .chapitre VI::: du texte de 1 1armexF_ ] 1 du rap:port sur la sixiè1n:e 8ess·L·,:r; de la 

Comnission des stu:péfiants, et a communJqué ses -;rn es au Cor. se il économique et 

social er r6:ponse à la résolution adoptée È:c ce sujet par le Corsei::I_ à sa 

13ème sessic.n tenue en août 1951. 

6. Accords :bilatéraux visar;t à régler le comŒrce intérieur (SIC) de 

J-_'_o-pi um -~-{_clin é~ 189 

Le Gouvernement de :::._'Inde acce:r:tte lfls di.epositlons .d ·rlH <ilirJÉa, suUt; 

réservE' ·iAs opirJior;s cor:cernar:t .le rrDr:opole ir;tm:·nationa1 Jr 1 1 opium qu 1 il 

a coruùU1~igu~es au :JoiJsAil économique et social dans sCJs observatiors. relatives 

ii l 1u./-_vf=tTJt-:projet d 'accorr1 provisoire 6IJ vue-~de limite~r-- la -productio~ d6 l'o:pium 

aT~X 'b:Jfl')iTJs m;:dicam:: et sc:iantifi'gues 11 fdocumer:t :F,lcn.7/221!. er_ ré-ror;se à la 
' 1 1... .!:" 

r2solut:ï.cr: adoptée à sa 1_:5ème sessior:-;- :par le Ger; se il au suje"~ de l'accord. 

7. Clmr"vrA indier;. - T~B Gouverrerrer:t de l'Inde approuve les vnAs ex~rimées 

d'J. l"a:yport sur sa -einquièr'le ses-

sior,. !1 est imposs:i_b~.s d'-I;:;ruTPr les i'a,;tcor.;rs :;_rat:iques Jorsqu'on Élabore 

des d:isrcs:ithms er VUR dF. ·.:crtr8] '''l' l.a :;vl_t:u.re et 1 1nsac;fi du cba!'vre indieTI 

l) La cn::..tul-·e ile la :DlantA dr.1 chanvre j_TJd i-n~ est :ir.tordi te, sauf er vertu 

d'une J i_,:;e:r:;r:e accordée :r_:;ar }P ~i-· 1F'en:en:r:r:t ·JP l 'C:tnt, et la culture r~'a 

lieu que da:r:;s l8s districts d :(_::;r~<~s dar:s ur.P nrdor;nar:ce du GouverneJnent 

de 1 1!\tat; 

2) La 
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:L) Ls ::Gan jan; gui comprerd les somni :tés fleuries de la. plante femelle 

aya.r,t a.cqvis une couche de résine : sous cette forme, il est cér:éra

lement fumé dars une pipe rustique; 

ii) Le ''Il.hangu, qui désit;.ne les feuilles et les poUSf:lf:!S fleuries, vertes 

ou séchées, généralrJment prépar~es r.our la cor:sorrmatior: par broyace 

avec du sucre et des épices afin d 1 obtenir ur; incrédier:t pour ooissor:s 

ou sucreries; 

6) La fabricatior; du chanvre ::néd ici'r:al est interdite, sauf e-n- -vertu d 1une 

licence accordée }!ar 18 Gouvernemer:t de l'Etat et coiJform6ment à cette 

licence. 

Il ne parai't pas possible d 1apiJorter des améliorations for;darre:r:tales _ _.i 

cette forme de contrÔle, sauf en ce f}Ui cor.cerne le contrÔle de 1_a cor:t:'om~atior: 

du 11 gar:ja11 et du 11 btang''. A ce sujet,- bier; que ces foriTcES de char:vrR ~-r:dien 

ne soient :par comparaison avec 1 1_op.ium que des stu}!E':fiar::ts o0ni:r;s, Gertains 

Etats de l'Inde ont déjà, coiJformércent à la :poLL"::;ique d 1 ir:terdiction t'lee produits 

toxique-s sous toutes leurs formesJ réduit fortemer:t les quarct:tt~s :9ermises a:v.x 

toxicorrLanes imrr.atriculés, et les directives cé1~irales de '_a i'-:'-1 Iül i2:_ ;;;~-ci~ 

Conference de 1949 visent à réduire :progressi vemer:Jt :;_a ccr:scrrJY~aticx, de ces 

deux stupéfiants de façoTJ à en faire dis:r;arai'tre complèteyr,ent l 1usac;R le plus 

rapidement J!OSsible. 

8. En ce gui concerne 1 1 Eçportatior: du chanvre ir_d58r.; lee die:positions de 

l'article 11 de la Conventior: de Genèw' de 1925 paraieser:t tout-a-fait euffisantes. 




